
DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : TRANSFERT D'IMMOBILISATIONS DU BUDGET PRINCIPAL AU 
BUDGET ANNEXE CULTURE

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Le conseil  municipal a voté, lors de la séance du 5 juillet 2019, la
création du budget annexe Culture à compter du 1er janvier 2020,
budget permettant de gérer les activités du théâtre et du cinéma de la
Maison du Peuple.

Les biens directement liés à l’exercice de ces activités doivent être
affectés au budget correspondant par ajustement de l’inventaire tenu
par la commune et de l’actif tenu par le comptable. L’affectation est
enregistrée via une opération d’ordre non budgétaire pour la valeur
brute  des  biens.  L’opération de  transfert  concerne les  biens  et  les
accessoires de ces biens à savoir les amortissements et les emprunts
et/ou subventions ayant financé ces biens.

La liste des biens concernés par le transfert est annexée à la présente
délibération.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 3 contres

AUTORISE  le  transfert  du  budget  principal  au  budget  annexe  des
immobilisations  mentionnées  dans  la  liste  annexée  à  la  présente
délibération ;

AUTORISE  le  comptable  public  à  procéder  aux  écritures  comptables
d’ordre non budgétaire nécessaires à ce transfert.
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE









DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : TABLEAU DES EFFECTIFS

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Suite  aux  élections  municipales,  une  réorganisation  partielle  des
services municipaux a été lancée.  Vous trouverez ci-joint  le  nouvel
organigramme  général  de  la  mairie.  L’objectif  est  d’assurer  un
meilleur fonctionnement de certains services. 

Cette réorganisation entraîne la création de certains postes, ainsi que
la suppression d’autres postes.

Au regard de la dernière délibération en la matière, il convient donc
de supprimer et créer les postes concernés, tout en mettant à jour le
tableau des effectifs.

Le  tableau  des  emplois  est  un  document  obligatoire  résultant  d’une
délibération du conseil municipal. Il consiste à dresser la liste des emplois
permanents créés au sein de la collectivité. La majorité de ces postes est
pourvue.  D’autres  sont  vacants,  en prévision d’un recrutement  ou d’une
promotion.  Certains sont  maintenus dans les effectifs,  mais  non pourvus
quand  les  titulaires  sont  dans  une  position  administrative  spécifique
(détachement  par  exemple).  On  constate  ainsi  l’écart  entre  les  postes
pourvus et les postes ouverts.

Toutefois, comme dans la plupart des collectivités, dans sa forme actuelle,
le tableau des emplois de la ville est seulement un tableau des effectifs, une
vision  statistique  qui  n’a  d’autre  valeur  que  de  constituer  une  annexe
budgétaire. A ce format, il se réfère exclusivement aux grades des agents et
non à leurs métiers. Ce format oblige à prendre des décisions de créations
et  de  suppressions  de  grades  afin de le  mettre  à  jour,  alors  qu’il  n’y  a
aucune création nette ou suppression nette d’emploi.

Pour être conforme au statut, il vous est proposé aujourd’hui un nouveau
modèle de tableau des emplois permanents.

Le tableau proposé fixe,  pour  chaque emploi  de la  collectivité,  le  grade
minimum et maximum dont l’agent occupant peut être titulaire. Il reflète
ainsi la réalité des effectifs en s’appuyant à la fois sur l’organigramme des
services et la nomenclature des métiers.

Dans  sa  structuration,  il  liste  d’abord,  pôle  par  pôle,  les  emplois.  Cette
méthode évite ainsi de remettre à jour le tableau à chaque avancement de
grade, quand l’agent ne change pas de poste, ou en cas de remplacement.

Sont listés ensuite les postes dits vacants.
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Les postes pourvus et les postes vacants constituent l’effectif de la ville.

S’agissant d’une nouvelle structuration, ce tableau abroge tous les documents
antérieurs.

Il  conviendra ensuite, pour chaque nomination sur un poste permanent, de
citer la délibération créant le poste (celle-ci et les suivantes). Cette règle vaut
également pour les recrutements d’agents temporaires en remplacement d’un
poste permanent.

Enfin,  le  tableau  statistique  des  effectifs  continue  à  être  annexé  aux
documents budgétaires.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 28 voix pour,

et 4 abstentions 

DECIDE la suppression de 6 postes  relevant du cadre d’emploi des adjoints
d’animation

DECIDE  la  création d’un poste relevant  du cadre d’emploi  des  ingénieurs
territoriaux

DECIDE la création de 5 postes relevant du cadre d’emploi des agents de
police municipale

ADOPTE la nouvelle présentation du tableau des emplois.

DIT que ce tableau abroge tous les documents antérieurs. 

APPROUVE la mise à jour du tableau des emplois à compter du 1er juin 2020

DIT que les crédit sont prévus au budget



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODIFICATION DES PLAFONDS DU RIFSEEP

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Le  régime  indemnitaire  de  fonction,  de  sujétion,  d’expertise  et
d’engagement professionnel a été adopté le 12 novembre 2019.

Toutefois, afin de permettre sa parfaite application, il convient de prendre
en compte le décret 2020-182 du 27 février 2020 qui étend le RIFSEEP à
tous les cadres d’emploi de la fonction publique territoriale hormis la filière
police  municipale,  de  relever  les  plafonds  annuels  de  l’indemnité  de
fonction, de sujétion et d’expertise (IFSE), de façon à intégrer le 13ème mois
dans le régime indemnitaire, mais également l’indemnité de régisseur et les
indemnités d’astreinte, sans risque de dépasser lesdits plafonds.

Il  est ainsi  précisé que la prime annuelle que perçoivent les agents fera
désormais partie de l’IFSE et sera versée de la même manière que la prime
annuelle que touchaient les agents jusqu’à maintenant. Elle viendra en plus
de l’IFSE mensuelle des agents, à l’instar de ce qui se pratiquait jusqu’à
maintenant.

Le RIFSEEP est donc étendu aux cadres d’emploi suivants :

FILIERE TECHNIQUE     :  

-ingénieurs territoriaux

-techniciens territoriaux 

FILIERE CULTURELLE     :  

-Directeurs d’établissements territoriaux d’enseignement artistique 

FILIERE MEDICO-SOCIALE

-Educateurs territoriaux de jeunes enfants 

-Puéricultrices territoriales 

-Infirmiers territoriaux

L’intégration dans les groupes de fonction de ces cadres d’emploi avait été
anticipée lors du vote de la délibération relative au RIFSEEP. 

Nouveaux plafonds :
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GROUPES MONTANT
MINI / MAXI
VERSE
ACTUELLEM
ENT

MONTANT
MINI
ANNUEL
IFSE
(versement
mensuel)

ANCIEN
PLAFOND
ANNUEL
IFSE
(versement
mensuel)

NOUVE
AU
PLAFON
D
ANNUE
L  IFSE
(versem
ent
mensuel)

MONTANT
PLAFOND
ANNUEL
IFSE  +  CIA
(réglementai
re)

A1 5000 30 000 36 210 42 600

A2 4795 - 9197 4000 19 200 32 130 37 800

A3 1500  –  15
000

3500 17 000 25 500 30 000

A4 1511 - 7380 3000 10 000 15 300 à
20 400

24 000

B1 6970 - 2500 9000 17 480 19 860

B2 2355 - 8385 2000 8500 16 015 18 200

B3 0 - 7480 1500 8000 14 650 16 645

C1 1405 - 6210 1000 7000 11 340 12 600

C2 370 - 6299 500 7000 10 800 12 000

C3 0 - 3683 400 4000 10 800 12 000

Concernant  l’IFSE  attribuée  aux  régisseurs  d’avances  et  de  recettes,  les
modalités d’attribution sont les suivantes :

Régisseur
d’avances –

Montant
maximal de

l’avance
pouvant

être
consentie

Régisseur
de recettes
– montant
moyen des
recettes

encaissées
mensuelle

ment

Régisseur
d’avances

et de
recettes -
Montant
total du

maximum
de l’avance

et du
montant

moyen des
recettes

effectuées
mensuelle

Montant du
cautionnem

ent

Montant de
l’indemnité

de
responsabil
ité annuelle



ment

Jusqu’à 1220 Jusqu’à 1220 Jusqu’à 2440 0 110

De 1221 à
3000

De 1221 à
3000

De 2441 à
3000

300 110

De 3001 à
4600

De 3001 à
4600

De 3001 à
4600

460 120

De 4601 à
7600

De 4601 à
7600

De 4601 à
7600

760 140

De 7601 à 12
200

De 7601 à 12
200

De 7601 à 12
200

1220 160

De 12201 à
18 000

De 12201 à
18 000

De 12201 à
18 000

1800 200

De 18 001 à
38 000

De 18 001 à
38 000

De 18 001 à
38 000

3800 320

De 38 001 à
53 000

De 38 001 à
53 000

De 38 001 à
53 000

4600 410

De 53 001 à
76 000

De 53 001 à
76 000

De 53 001 à
76 000

5300 550

De 76 001 à
150 000

De 76 001 à
150 000

De 76 001 à
150 000

6100 640

De 150 001 à
300 000

De 150 001 à
300 000

De 150 001 à
300 000

6900 690

De 300 001 à
760 000

De 300 001 à
760 000

De 300 001 à
760 000

7600 820

De 760 001 à
1 500 000

De 760 001 à
1 500 000

De 760 001 à
1 500 000

8800 1050

Au-delà de
1 500 000

Au-delà de
1 500 000

Au-delà de
1 500 000

1500 par
tranche de
1 500 000

46 par
tranche de
1 500 000

Vu l’avis favorable du comité technique en date du 24 juin 2020,

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 32 voix
pour,
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APPROUVE  les  modifications  apportées  au  Régime  indemnitaire  de
fonctions,  de  sujétions,  d’expertise  et  d’engagement  professionnel  telles
qu’exposées ci-dessus.

DIT que les crédits sont prévus au budget de la collectivité.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MISE EN OEUVRE DE LA PROTECTION FONCTIONNELLE POUR
UN ÉLU

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Sandrine  COMTE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Pour rappel, aux termes du quatrième alinéa de l'article 11 de la loi n° 83-
634  du  13  juillet  1983  modifiée,  portant  droits  et  obligations  des
fonctionnaires, " la collectivité publique est tenue d'accorder sa protection
au fonctionnaire ou à l'ancien fonctionnaire dans le cas où il fait l'objet de
poursuites  pénales  à l'occasion de faits  qui  n'ont  pas  le  caractère d'une
faute personnelle ". 

Le Conseil d'Etat a considéré que cette protection fonctionnelle relève d'un
principe  général  du  droit  applicable  à  l'ensemble  des  agents  publics,
notamment des élus locaux (5 mai 1971, Gillet). Enfin, l’article L. 2123-35
du code général des collectivités territoriales (CGCT) prévoit, pour les élus
locaux,  un  dispositif  identique  à  celui  existant  au  bénéfice  des
fonctionnaires, en vertu de l'article 11 de la loi de 1983. 

Ainsi, l'article L. 2123-35 dispose que : " Le maire ou les élus municipaux
le  suppléant  ou  ayant  reçu  délégation  bénéficient,  à  l'occasion  de
leurs  fonctions,  d'une  protection  organisée  par  la  commune
conformément aux règles fixées par le code pénal, les lois spéciales et
le présent code. La commune est tenue de protéger le maire ou les
élus  municipaux  le  suppléant  ou  ayant  reçu  délégation  contre  les
violences,  menaces ou outrages dont ils  pourraient être victimes à
l'occasion ou du fait de leurs fonctions et de réparer, le cas échéant, le
préjudice qui en est résulté. La protection prévue aux deux alinéas
précédents est étendue aux conjoints, enfants et ascendants directs
des  maires  ou  des  élus  municipaux  les  suppléant  ou  ayant  reçu
délégation  lorsque,  du  fait  des  fonctions  de  ces  derniers,  ils  sont
victimes de menaces, violences, voies de fait, injures, diffamations ou
outrages. Elle peut être accordée, sur leur demande, aux conjoints,
enfants et ascendants directs des maires ou des élus municipaux les
suppléant ou ayant reçu délégation, décédés dans l'exercice de leurs
fonctions ou du fait de leurs fonctions, à raison des faits à l'origine du
décès ou pour des faits commis postérieurement au décès mais du fait
des fonctions qu'exerçait l'élu décédé. La commune est subrogée aux
droits  de  la victime pour obtenir  des auteurs de ces infractions la
restitution des sommes versées à l'élu intéressé. Elle dispose en outre
aux mêmes fins d'une action directe qu'elle peut exercer, au besoin
par voie de constitution de partie civile, devant la juridiction pénale ».

Cette  protection constitue  une obligation pour la  collectivité  et  donc un
droit  pour  l'intéressé.  Elle  peut  comporter  le  remboursement  par  la
collectivité à l'élu de tous les frais engagés par lui pour sa défense.

Par un courrier en date du  19 juin 2020, M. Max SEBASTIEN, conseiller
délégué, a sollicité l’octroi de la protection fonctionnelle,  compte tenu des
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agressions verbales et comportements déplacés de l’un des forains du marché.
Il a également déposé plainte contre cette personne le 3 juin dernier.

Au regard des circonstances exposées résultant des éléments transmis par M.
SEBASTIEN, il est donc proposé de lui accorder la protection fonctionnelle.
Ainsi, la ville prendrait en charge les frais de procédure dûment justifiés. 

Dans le cadre de cette délibération, M.SEBASTIEN ne prend pas part au vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 32 voix pour,

ACCORDE  le  bénéfice  de  la  protection  fonctionnelle  à  Monsieur  Max
SEBASTIEN  pour  couvrir  les  frais  de  procédure  tels  que  préalablement
exposés

DIT que les crédits sont prévus au budget

AUTORISE  Monsieur  le  Maire  ou  son  représentant  à  effectuer  toutes  les
démarches et à signer tous les actes nécessaires à l’exécution de la présente
délibération

Dans le cadre de cette délibération, M.SEBASTIEN n’a pas pris part au vote.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : PROGRAMMATION 2020 DES CRÉDITS POLITIQUE DE LA 
VILLE - SUBVENTIONS DES PARTENAIRES FINANCIERS POUR LES 
ACTIONS PORTÉES PAR LA COMMUNE – PARTICIPATIONS 
COMMUNALES AUX ACTIONS DES DIFFÉRENTS OPÉRATEURS

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 

Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL051



Dans  le  cadre  du  contrat  de  ville  métropolitain  2015-2020,  et  de  sa
convention  d’application  locale  pour  Pierre-Bénite,  une  programmation
annuelle d’actions au bénéfice majoritairement des habitants du quartier
prioritaire  de  Haute-Roche  est  proposée  pour  l’année  2020  par  les
différents opérateurs afin de mettre en œuvre le projet de développement
social et urbain.

Suite aux séances de pré-programmation qui ont permis aux financeurs de
prendre  connaissance  des  projets  proposés  par  les  porteurs,  une  liste
d’actions a été retenue par les différents partenaires de la politique de la
ville de l‘agglomération (Etat,  Région, Métropole de Lyon, CAF, Ville) dont
le co-financement a été stabilisé au travers du tableau de la programmation
politique  de  la  ville  2020  transmis  par  la  Direction  régionale  et
départementale de la jeunesse, des sports et de la cohésion sociale le 7 avril
2020.

Pour les actions portées par la commune, les éléments financiers sont les
suivants :

Dépens
es

Recettes 

Service 
communal 
de 
référence

Intitulé 
de 
l’action

Coût 
total 
2020 en 
€

Sub 
Etat-
ANC
T

Commun
e PV

Commun
e DC

Métropol
e

Autofi
nance
ment

Autres

Pôle 
familles/

CCAS

PRE 3-
16 ans

106 403 59 
000

6059 2983 38 361 
(valorisation 
part CCAS)

Pôle 
familles

De 
l’agressi
vité au 

9352 3700 5152 500
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harcèle
ment

MDP Maison 
du 
Peuple 
en 
action

11455 5000 6455

Politique 
de la ville

Fonds 
de 
particip
ation 
habitant
s

4000 1000 1000 1000 1000

Politique 
de la ville

Tout le 
monde 
dehors

14680 2000 4000 7080 1600

145890 7070
0

5000 25746 2600 3483 38361

La commune intervient  également en tant  que co-financeur d’actions
portées  par  les  opérateurs.  L’ensemble  des  actions  au  titre  de  la
programmation 2020 des crédits spécifiques de la politique de la ville et
la répartition des différentes participations des financeurs Ville,  Etat,
Région, Métropole de Lyon, CAF, est jointe en annexe. 

Les  participations  de  la  commune  sont  inscrites  au  budget  primitif  de
l’exercice en cours.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix pour,

et 3 contres

VALIDE la programmation des crédits spécifiques de la politique de la ville
2020 et les participations communales sollicitées par les opérateurs ;

AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant à solliciter le versement
des subventions de l‘Etat, de la Région, de la Métropole de Lyon, et de tout
autre partenaire financier pour chacune des actions portées par la Ville ;



DIT  que les dépenses correspondantes seront imputées sur les crédits
inscrits au budget de l’exercice en cours.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : INSTAURATION D'UNE PRIME POUR LES AGENTS LIÉE AU 
COVID-19

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Levana  MBOUNI

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Suite à la crise sanitaire liée au COVID 19, le gouvernement a proposé, par
le  biais  du décret  2020-570 du 14 mai  2020,  le  versement  d’une prime
exceptionnelle aux agents de la fonction publique d’État et de la fonction
publique territoriale soumis à des sujétions exceptionnelles durant la crise
sanitaire.

Cette prime, au-delà de la reconnaissance qu’elle apporte aux agents pour
les remercier de leur engagement durant la crise sanitaire, est intéressante
pour  les  agents  concernés  puisqu’elle  est  exonérée  de  cotisations  et
contributions sociales ainsi que d'impôt sur le revenu.

Comme le précise le décret, cette prime peut être versée aux personnels
ayant été soumis à des sujétions exceptionnelles dans le cadre de la lutte
contre  l'épidémie  de  COVID  19  pour  assurer  la  continuité  des  services
publics. Le montant de cette prime est déterminé par l'employeur dans la
limite d'un plafond fixé à 1 000 euros.

Après en avoir discuté avec les responsables de pôles de la mairie, il
apparaît  unanimement  nécessaire  de  ne  verser  cette  prime qu’aux
agents  ayant  été  particulièrement  mobilisés  en  présentiel,  sur  le
terrain, en contact avec du public, et cela afin d’assurer son aspect
exceptionnel.

D’autre part, et là aussi de manière unanime au sein des responsables
de pôles de la mairie, il semble important de distinguer 2 niveaux de
prime :
-330 € pour les agents ayant été fortement mobilisés mais en contact
restreint avec le public. 
Sont  ici  concernés  l’accueil  de  la  mairie  et  l’état  civil,  le
coordonnateur jeunesse et  l’accueil  du pôle familles,  les  agents du
CCAS (en dehors  d’un poste  d’accueil  qui  a  également participé  à
l’accueil mairie)

-660 € pour les agents ayant été fortement mobilisés et en contact
direct avec le public.
Sont  ici  concernés  les  animateurs  ayant  gardé  les  enfants  de
soignants,  les  agents  d’entretien,  un  agent  logistique,  un  agent
d’accueil du CCAS, et la police municipale.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 32 voix pour,

DECIDE  la  création  d’une  prime  exceptionnelle  pour  les  agents  de  la
collectivité soumis à des sujétions exceptionnelles pour assurer la continuité
des services publics dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire.

DECIDE de fixer les taux et modalités d’attribution suivants :
-taux  n°1 :  330  €  pour  les  agents  ayant  été  fortement  mobilisés  mais  en
contact restreint avec le public. 
Sont  ici  concernés  l’accueil  de  la  mairie  et  l’état  civil,  le  coordonnateur
jeunesse et l’accueil du pôle familles, les agents du CCAS (en dehors d’un
poste d’accueil qui a également participé à l’accueil mairie).

-taux n°2 : 660 € pour les agents ayant été fortement mobilisés et en contact
direct avec le public.
Sont ici concernés les animateurs ayant gardé les enfants de soignants, les
agents d’entretien,  un agent logistique,  un agent d’accueil  du CCAS,  et  la
police municipale.

DIT que les crédits sont prévus au budget primitif.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉSIGNATION DU REPRÉSENTANT DE LA COMMUNE AU SEIN 
DE L’ASSEMBLÉE GÉNÉRALE DE LA SOCIÉTÉ PUBLIQUE LOCALE PÔLE 
FUNÉRAIRE PUBLIC

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Wilfrid   COUPE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Depuis 2016, la Mairie participe au capital  social  de la société publique
locale (SPL)  créée à l’initiative du Syndicat  Intercommunal des Pompes
Funèbres de l’Agglomération Lyonnaise (PFIAL),  afin de  gérer  le  service
extérieur des pompes funèbres et les centres funéraires.

Le Conseil d’Administration est composé de 12 membres, dont :
 Représentant(s) du Syndicat des PFIAL : 10 
 Représentant(s) des Communes actionnaires désignés par

l’Assemblée : 2

Il convient de désigner notre délégué et son suppléant.

Candidats déclarés :

Titulaire : Thierry DUCHAMP

Suppléant : Marine BOISSIER

Afin de procéder à la  désignation de ces représentants de la Ville il  est
rappelé au conseil municipal que par principe et en application de l’article
L.  2121-21  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  scrutin
procédant à une nomination doit être secret, sauf lorsqu’à l’unanimité le
Conseil  municipal  décide  d’y  déroger,  ou encore lorsque n’est  présentée
qu’une  seule  candidature  par  poste  à  pourvoir  au  sein  de  l’organisme
extérieur.  Dans  ce  dernier  cas,  les  nominations  prennent  effet
immédiatement et il en est donné lecture par le maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 28 voix
pour,

et 4 abstentions 

DESIGNE en  qualité  de  représentants  de  la  commune  au  sein  de
l’assemblée générale de la société publique locale Pôle funéraire public :
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Titulaire : Monsieur Thierry DUCHAMP

Suppléant : Madame Marine BOISSIER

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODIFICATION AP/CP PÔLE SPORTIF

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Par délibération en date du 21 mars 2017, le conseil municipal a approuvé
la création d’une autorisation de programmes et de crédits  de paiement
(AP/CP) pour l’opération de construction du pôle sportif.

Libellé
programme

Montant
de l’AP
(TTC)

Montant des CP (TTC) en euros

2017 2018 2019 2020

Construction pôle
sportif

Décision du
21/03/2017

10 008
000

494 000 3 180 000 6 334 000

Une  révision  éventuelle  des  autorisations  de  programmes  et  crédits  de
paiement  a  lieu,  si  nécessaire, une seule fois par an, à l’occasion du vote
du budget primitif. Elle  intègre  notamment  les  réalisations  de  l’exercice
écoulé  et  revoit, le cas échéant, ou le montant total  de  l’opération  ou  la
répartition  des  crédits de  paiement  sur  la  période  de  l’autorisation  de
programme.

Cette AP/CP a ainsi été révisée par délibération en date du 27 mars 2018
modifiant le montant de l’AP/CP et son échéancier : 

Libellé
programme

Montant
de l’AP
(TTC)

Montant des CP (TTC) en euros

Réalisé
2017

2018 et
report
2017

2019 2020

Construction pôle
sportif

Décision du
27/03/2018

10 851
600

202
542,69

2 400 000 6 334 000
1 912
057 

Puis par délibération en date 2 avril 2019 modifiant l’échéancier :

Libellé
programme

Montant
de l’AP
(TTC)

Montant des CP (TTC) en euros

Réalisé
2017

Réalisé

2018

2019 et
report
2018

2020

Construction pôle
sportif

Décision du
2/04/2019

10 851
600

202
542,69

2 003
988,62

8 000 000
645

068,69

Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL048



Une nouvelle révision portant le montant de l’AP/CP et son échéancier est
proposée afin de tenir compte du réalisé 2019, des restes à réaliser et de
l’avancement des travaux:

Libellé
programme

Montant
de l’AP
(TTC)

Montant des CP (TTC) en euros

Réalisé
2017

Réalisé

2018
Réalisé
2019 

2020 et
report
2019

Construction pôle
sportif

Proposition
nouvelle

10 727
371,61

202
542,69

2 003
988,62

6 985
438,22

1 535
402,08

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix pour,

et 4 contres

APPROUVE  la  nouvelle  répartition de l'autorisation de programme et  des
crédits de paiement pour l’opération de construction du pôle sportif telle que
présentée ci-dessus.

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif de la collectivité

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#



Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODIFICATION AP/CP FERME URBAINE

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Par délibération en date du 2 avril 2019, le conseil municipal a approuvé la
création  d’une  autorisation  de  programmes  et  de  crédits  de  paiement
(AP/CP)  pour  la  construction  d’une  ferme  urbaine  sur  la  parcelle  des
Arcades.

Libellé programme Montant de
l’AP (TTC)

Montant des CP (TTC)

2019 2020

Construction  d’une
ferme  urbaine  sur  la
parcelle des Arcades

Décision  du
02/04/2019

2 286 000 € 50 000 € 2 236 000 €

Une  révision  éventuelle  des  autorisations  de  programmes  et  crédits  de
paiement a lieu, si nécessaire, une seule fois par an, à l’occasion du vote du
budget primitif. Elle intègre notamment les réalisations de l’exercice écoulé
et revoit, le cas échéant, ou le montant total de l’opération ou la répartition
des crédits de paiement sur la période de l’autorisation de programme.

Une révision portant le montant de l’AP/CP et son échéancier est proposée
afin  de  tenir  compte  du  réalisé  2019,  des  restes  à  réaliser  et  de
l’avancement des travaux:

Libellé programme Montant
de l’AP
(TTC)

Montant des CP (TTC) en euros

Réalisé
2019

2020 et
report
2019

2021

Construction  d’une
ferme urbaine sur la
parcelle des Arcades

Proposition nouvelle

3 626 250 21 359,69
842

984,24
2 761

906,07

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 3 contres
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APPROUVE la  nouvelle  répartition  de  l'autorisation  de  programme  et  de
crédits de paiement pour l’opération de construction d’une ferme urbaine sur
la parcelle des Arcades telle que présentée ci-dessus.

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif de la collectivité

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODIFICATION AP/CP CRÈCHE BIASINI

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Par délibération en date du 2 avril 2019, le conseil municipal a approuvé la
création  d’une  autorisation  de  programmes  et  de  crédits  de  paiement
(AP/CP)  pour  la  création  d’une  nouvelle  crèche  par  transformation  et
extension des vestiaires de Biasini.

Libellé programme Montant de
l’AP (TTC)

Montant des CP (TTC)

2019 2020

Création  d’une
nouvelle  crèche  par
transformation  et
extension  des
vestiaires de Biasini

Décision  du
02/04/2020

500 000 € 300 000 € 200 000 €

Une  révision  éventuelle  des  autorisations  de  programmes  et  crédits  de
paiement a lieu, si nécessaire, une seule fois par an, à l’occasion du vote du
budget primitif. Elle intègre notamment les réalisations de l’exercice écoulé
et revoit, le cas échéant, ou le montant total de l’opération ou la répartition
des crédits de paiement sur la période de l’autorisation de programme.

Une révision portant le montant de l’AP/CP et son échéancier est proposée
afin  de  tenir  compte  du  réalisé  2019,  des  restes  à  réaliser  et  de
l’avancement des travaux:

Libellé programme Montant
de l’AP
(TTC)

Montant des CP (TTC) en euros

Réalisé
2019

2020 et
report
2019

2021

Création  d’une
nouvelle  crèche  par
transformation  et
extension  des
vestiaires de Biasini

Proposition nouvelle

1 112 484 22 345,07
830

138,93
260 000 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 29 voix
pour,
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et 3 abstentions 

APPROUVE la  nouvelle  répartition  de  l'autorisation  de  programme  et  de
crédits de paiement pour l’opération de création d’une nouvelle crèche par
transformation et extension des vestiaires de Biasini telle que présentée ci-
dessus.

DIT que les crédits sont inscrits au budget primitif de la collectivité

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉSIGNATION DES COMMISSAIRES TITULAIRES ET 
SUPPLÉANTS DE LA COMMISSION COMMUNALE DES IMPÔTS 
LOCAUX.

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Levana  MBOUNI

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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L’article 1650 du Code général des impôts prévoit l’institution dans chaque
commune d’une commission communale des impôts locaux (CCID). La durée
du mandat des membres qui l’a composent est la même que celle du mandat
du Conseil municipal.

Cette commission présidée par le Maire, ou l’adjoint délégué qui assure la
présidence,  comprend  huit  commissaires  titulaires  et  huit  commissaires
suppléants, désignés par le directeur des services fiscaux sur une liste de
contribuables en nombre double, c’est à dire 16,  approuvée par le Conseil
municipal.

Les commissaires doivent être de nationalité française, être âgés de 25 ans
au moins, être inscrits aux rôles des impositions directes locales dans la
commune. 

Il convient de procéder à cette désignation à bulletin secret, liste complète,
à la majorité absolue des suffrages exprimés.

Commissai
res
titulaires

Madame ou Monsieur Commissai
res
suppléants

Madame ou Monsieur

1 Christelle Coupé 1 Jean-Pierre Grondin

2 Louis Chaize 2 Michèle Calvano

3 Josiane Martin 3 Jacques Ros

4 Patrick Peslier 4 Marjorie Mercier

5 Martine Château 5 Marie-France Faurite

6 Jean-Luc Pays 6 Mostefa Benaouda

7 Marie-Noëlle Robert 7 Renée-Claude Pagneux

8 Jacqueline Rocamora 8 Marine Boissier

9 Rose-Marie Ros 9 Maryse Michaud

10 Tino Recchia 10 Alain Donjon

11 Dominique Large 11 Sandrine Belmont

12 Oihiba Dridi 12 Marysa Dominguez

13 Nadine Céard 13 Anne Demond

14 Roger Richard 14 Elaine Chapon

15 Marion Leclère 15 Patrick Chastel

16 Jean-Michel Jacquier 16 Maud Millier-Dumoulin
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 32 voix pour,

DESIGNE les commissaires suivants :

Commissai
res
titulaires

Madame ou Monsieur Commissai
res
suppléants

Madame ou Monsieur

1 Christelle Coupé 1 Jean-Pierre Grondin

2 Louis Chaize 2 Michèle Calvano

3 Josiane Martin 3 Jacques Ros

4 Patrick Peslier 4 Marjorie Mercier

5 Martine Château 5 Marie-France Faurite

6 Jean-Luc Pays 6 Mostefa Benaouda

7 Marie-Noëlle Robert 7 Renée-Claude Pagneux

8 Jacqueline Rocamora 8 Marine Boissier

9 Rose-Marie Ros 9 Maryse Michaud

10 Tino Recchia 10 Alain Donjon

11 Dominique Large 11 Sandrine Belmont

12 Oihiba Dridi 12 Marysa Dominguez

13 Nadine Céard 13 Anne Demond

14 Roger Richard 14 Elaine Chapon

15 Marion Leclère 15 Patrick Chastel

16 Jean-Michel Jacquier 16 Maud Millier-Dumoulin



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉSIGNATION DES REPRÉSENTANTS DE LA COMMUNE AU 
SEIN DU CENTRE SOCIAL « GRAINES DE VIE»

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Le centre social « Graines de Vie » est une association administrée par un
conseil  d’administration  de  14  membres.  Trois  sièges  de  ce  conseil
d’administration sont destinés aux représentants de la commune.

Il convient donc de procéder à l’élection de nos trois représentants.

Les candidats déclarés sont,

1 Eliane CHAPON

2 Oihiba DRIDI

3 Roger MAJDALANI

Afin de procéder à la  désignation de ces représentants de la Ville il  est
rappelé au conseil municipal que, par principe et en application de l’article
L.  2121-21  du  Code  général  des  collectivités  territoriales,  le  scrutin
procédant à une nomination doit être secret, sauf lorsqu’à l’unanimité le
Conseil  municipal  décide  d’y  déroger,  ou encore lorsque n’est  présentée
qu’une  seule  candidature  par  poste  à  pourvoir  au  sein  de  l’organisme
extérieur.  Dans  ce  dernier  cas,  les  nominations  prennent  effet
immédiatement et il en est donné lecture par le maire.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 28 voix
pour,

et 4 abstentions 

DESIGNE en qualité de représentants de  la commune au  Centre social
« Graines de Vie » :

1 Eliane CHAPON

2 Oihiba DRIDI

3 Roger MAJDALANI
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-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE















DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : MODIFICATION DES DURÉES D'AMORTISSEMENT

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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L’instruction budgétaire et comptable M14 a introduit des procédures
telles  que  l’amortissement  des  immobilisations  et  la  tenue  de
l’inventaire qui visent à améliorer la connaissance du patrimoine des
collectivités avec une meilleure prise en compte de la composition de
l’actif immobilisé.

La responsabilité du suivi des immobilisations incombe, de manière
conjointe,  à  l’ordonnateur  et  au  comptable  public.  Le  Maire  est
chargé du recensement des biens et de leur identification par la tenue
d’un inventaire. Le comptable est responsable de leur enregistrement
et de leur suivi à l’actif du bilan.

Une mise à jour complète de l’actif a été opérée sur l’exercice 2019 y
compris l’intégration de travaux et le suivi des frais d’études. Il  en
ressort  la  nécessité  d’actualiser  et  de  simplifier  les  durées
d’amortissement de certains biens en dernier lieu votées lors de la
séance du conseil municipal du 21 mars 2017.

Il est entendu que les amortissements en cours se poursuivront selon
les modalités en vigueur au moment de leur acquisition.

Les  règles de gestion demeurent  inchangées  et  sont valables  pour
tous les budgets

- Les biens meubles et immeubles sont amortis pour leur valeur
d’acquisition (coût historique)

- - l’amortissement est linéaire sans prorata temporis, à compter
de l’exercice suivant celui de l’acquisition

- Les biens acquis pour un montant inférieur ou égal à 500 €, dits
«  de  faible  valeur  »,  néanmoins  imputés  en  investissement,  sont
amortis sur une année

- Pour les biens acquis par lot, la sortie d’un bien s’effectue sur la
base du coût moyen pondéré.

La  liste  des  biens  amortissables  et  la  durée  d’amortissement  sont
présentées ci-après.

Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL045



Comp
te

Libellé Propositi
on de
durée

202 Documents  urbanisme :  frais  d'études,  élaboration,
modification et révision

10

2031 Frais d'études non suivies de réalisations 5

2032 Frais de recherche et de développement 5

2033 Frais insertion non suivis de réalisations 5

2041...
1

Subv. d'équipt versées aux organismes publics: Biens
mobiliers, matériel ou études 

5

2041…
2

Subv  d'équipt  versées  aux  organismes  publics:
Bâtiments et installations

15

2041...
3

Subv  d'équipt  versees  aux  organismes  publics:
Projets d'infrastuctures d'intéret national

30

2042...
1

Subv d'équipt versées aux personnes de droit prive:
Biens mobiliers, matériel ou études 

5

2042…
2

Subv d'équipt versées aux personnes de droit prive:
Bâtiments et installations

15

2042...
3

Subv d'équipt versées aux pers. de dt prive: Projets
d'infrastuctures d'intéret national

30

2051 Logiciels et licences bureautiques 5

2051 Autres droits, brevets, licences, marques, procédés et
valeurs similaires

30

208 Autres immobilisations incorporelles 10

2121 Plantations d'arbres et d'arbustes 15

2128 Autres agencements et aménagement de terrains 30

2132 Immeubles productifs de revenus 25

2135 Installations  générales,  agencements  et
aménagement des constructions

20

2138 Bâtiments légers, abris 10

2151 Réseaux de voirie 20

2152 Installations de voirie 20

2153... Réseaux 30

21568 Autre matériel et outillage d'incendie et de défense
civile

8



21571 Matériel roulant de voirie 7

21578 Autre matériel et outillage de voirie 7

2158 Autres installations, matériel et outillages techniques 10

2182 Matériels de transport 8

2183 Matériel de bureau et matériel informatique 5

2184 Mobilier 10

2188 Coffres fort, armoires fortes, pianos 20

2188 Autres immobilisations corporelles - Montant jusqu'à
3 000 euros

5

2188 Autres  immobilisations  corporelles  -  Montant
supérieur à 3 000 euros

10

- Biens de faible valeur appartenant à un des comptes
amortissables

1

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   29 voix
pour,

et 3 contres

DECIDE  d’approuver l’application de ces durées d’amortissement au sein du
budget communal à compter du 1er janvier 2020

FIXE  à 500 € le seuil unitaire d’amortissement des immobilisations de faible
valeur.
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : DÉBAT D'ORIENTATION BUDGÉTAIRE POUR 2020

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) fait obligation aux
communes de 3 500 habitants et plus d’organiser, dans les deux mois qui
précèdent l’examen du Budget Primitif, un Débat d’Orientation Budgétaire
(DOB). 

Ce  débat  est  l’occasion  d’appréhender  dans  quel  contexte  particulier  la
préparation du budget se déroulera. 

Compte tenu de la situation sanitaire exceptionnelle, l’ordonnance 2020-330
du 25 mars 2020 relative aux mesures de continuité budgétaire, financière
et fiscale des collectivités territoriales et des établissements publics locaux
afin de faire face aux conséquences de l'épidémie de covid-19, autorise la
tenue du débat d’orientation budgétaire au cours de la même séance de
l'organe délibérant au cours de laquelle le budget est présenté à l'adoption.

Première  étape  du  cycle  budgétaire  annuel,  le  DOB  est  un  moyen  qui
permet de rendre compte de la gestion de la commune tout en projetant ses
capacités  de  financement  pour  l’avenir.  Il  est  l’occasion  d’informer
l’assemblée  délibérante  sur  l’évolution  de  la  situation  financière  de  la
Commune, de mettre en lumière certains éléments bilanciels rétrospectifs
et de discuter des orientations budgétaires qui préfigureront les priorités
du budget primitif.

Le Débat d’Orientations Budgétaires ne donne pas lieu à un vote mais à une
délibération. Il contribue à l’information des élus mais également à celle des
habitants de la commune.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix
pour,

et 2 contres

et 2 abstentions 
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : VOTE DU COMPTE DE GESTION 2019

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Monsieur  Le Maire rappelle  que le  compte de gestion constitue la
reddition des comptes du comptable à l'ordonnateur. Il doit être voté
préalablement au compte administratif. 

Après s’être fait présenter le budget primitif de l’exercice 2019 et les
décisions  modificatives  qui  s’y  rattachent,  les  titres  définitifs  des
créances à recouvrer, le détail des dépenses effectuées et celui des
mandats délivrés, les bordereaux de titre de recettes, de mandats, le
compte de gestion dressé par le receveur accompagné des états de
développement des comptes de tiers ainsi que les états de l’actif, du
passif, des restes à recouvrer et des restes à payer.

Après  s’être  assuré que le  receveur  a  repris  dans  ses  écritures  le
montant de chacun des soldes figurant au bilan de l’exercice 2019,
celui de tous les titres de recettes émis et celui de tous les mandats de
paiement  ordonnancés,  et  qu’il  a  procédé  à  toutes  les  opérations
d’ordre qu’il a été prescrit de passer dans ses écritures.

Considérant  que  Madame  la  Trésorière  Principale  a  normalement
administré,  pendant le  cours de l’exercice 2019,  les finances de la
commune en poursuivant le recouvrement de toutes les créances, ne
finançant que les dépenses justifiées ou utiles.

Statuant sur l’ensemble des opérations effectuées du 1er janvier 2019
au 31 décembre 2019 sur l’exécution du budget de l’exercice 2019 en
ce  qui  concerne  les  différentes  sections  budgétaires  et  sur  la
comptabilité des valeurs inactives.

Il  est  proposé  au  conseil  municipal  de  déclarer  que  le  compte  de
gestion pour l’exercice 2019 dressé par le Receveur , visé et certifié
par l’ordonnateur, n’appelle ni remarques, ni réserves de sa part.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 28 voix
pour,

et 4 abstentions 

DECLARE  que  le Compte de Gestion –exercice 2019, visé et certifié par
l’ordonnateur, n’appelle pas d’observations de sa part.

Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL042



-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CRÉATION DES COMMISSIONS MUNICIPALES

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Quatre commissions  municipales  permanentes  de  quinze membres sont
mises en place conformément au tableau joint à la présente délibération.

Afin  de  procéder  à  la  désignation  de  ces  représentants  au  sein  des
commissions,  il  est  rappelé au conseil  municipal que, par principe et en
application  de  l’article  L.  2121-21  du  Code  général  des  collectivités
territoriales, le scrutin procédant à une nomination doit être secret, sauf
lorsqu’à l’unanimité le Conseil municipal décide d’y déroger. 

Ces commissions sont présidées par le Maire. Lors de la première réunion
les membres désignent leur vice président.

Les réunions des commissions sont convoquées à l'initiative du Maire ou du
vice  président  ou  à  la  demande  de  la  moitié  de  ses  membres.  La
convocation,  accompagnée  de  l’ordre  du  jour,  est  adressée  à  chaque
conseiller 5 jours avant la tenue de celle-ci.

Les  commissions  n’ont  aucun  pouvoir  de  décision.  Elles  examinent  les
affaires qui leur sont soumises, notamment les projets de délibération. Elles
émettent de simples avis ou formulent des propositions. 

Les commissions peuvent entendre des personnes qualifiées extérieures au
conseil municipal. Les séances des commissions ne sont pas publiques sauf
décision contraire prise à la majorité de ses membres.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 32 voix
pour,

APPROUVE la création des quatre commissions municipales permanentes 
constituées de 15 membres.

DESIGNE les  membres  de  chacune  des  commissions  conformément  au
tableau ci-joint.

APPROUVE le mode de fonctionnement des commissions comme indiqué
dans le corps de la délibération.
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CRÉATION DE POSTES EN VUE DE CHANTIERS D’INSERTION

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Marine  BOISSIER

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Afin de mettre en place des chantiers d’insertion au sein de la commune, il
convient  de  renforcer  les  équipes,  en  faisant  appel  à  du  personnel
saisonnier.  Cette  année,  compte  tenu  des  besoins  identifiés  par  les
médiateurs, qui encadreront ces chantiers, il convient de recruter 5 agents
saisonniers pour une période maximale de six mois (juillet à décembre).

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 29 voix
pour,

et 3 abstentions 

DECIDE  de créer 5 emplois  non permanents d’adjoint technique de 2ème

classe qui seront pourvus par des agents saisonniers recrutés en application
de l’article 3 alinéa 2  de la loi  n° 84-53 du 26 janvier 1984, pour une
période  courant  du  1er juillet  au  31  décembre  2020,  soit  6  mois,  et
rémunérés sur le 1er échelon du grade correspondant à l’emploi créé.

DECIDE   de vêtir les agents     en fonction des règles d’hygiène et de sécurité     

DECIDE d’imputer la dépense au chapitre 012 du budget

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CESSION D'UN PARKING SITUÉ AU 21 RUE VOLTAIRE - 69310 
PIERRE-BENITE

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Sandrine  COMTE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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La commune est propriétaire de garages et emplacements situés au 21 rue
Voltaire à Pierre-Bénite, sur la parcelle AL 438.

Ces garages et emplacements n’ayant jamais été affectés ni à un service
public,  ni  à  l’usage direct du public,  ils  appartiennent au domaine privé
communal. 

A ce jour, la commune souhaite vendre 1 garage. Il s’agit du lot 88.

 

Le Service des Domaines, dans son avis du 7 août 2018, a estimé la valeur
vénale des garages à 12 500 €, en utilisant la méthode par comparaison,
donc sans visite sur place.

Madame  COSTON,  habitant  au  20  Allée  Hector  Berlioz  69310  PIERRE-
BENITE, se porte acquéreur de ce parking, sachant qu’elle en acquiert trois
autres, dont nous avions voté la cession lors du dernier conseil. Il vous est
donc proposé de vendre ce garage au prix de 11 000 €.

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 32 voix
pour,

DECIDE  de  vendre  le  lot  88  situé  au  21  rue  Voltaire  69310  PIERRE-
BENITE sur la parcelle cadastrée  AL 438 à Madame COSTON domiciliée au
20 Allée Hector Berlioz 69310 PIERRE-BENITE, au prix de 11 000 €.

AUTORISE le Maire ou son représentant à effectuer toutes les démarches
et à signer tous les actes nécessaires à cette cession. 
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ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : APPROBATION DU COMPTE ADMINISTRATIF 2019

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Conformément au principe de l’annualité,  le budget communal doit
être exécuté au cours de l’année civile et clôturé au 31 décembre de
cette même année.

Le  comptable  public  doit  établir  son  compte  de  gestion,  puis  il  le
transmet au Maire qui le présente pour vote au Conseil municipal.

De  la  même  manière,  l’ordonnateur  pour  la  commune  de  Pierre-
Bénite, le Maire, dresse le bilan financier de l’exercice budgétaire et
indique au conseil municipal les résultats de l’exécution du budget : il
s’agit du compte administratif.

Pour 2019, les résultats sont les suivants :

Couverture  du  remboursement  de  l’annuité  en  capital  par  les
ressources propres

Pour rappel, si les lignes de trésorerie, dont le terme n’excède pas la
fin de l’exercice au cours duquel elles ont été souscrites, sont bien
distinguées des prêts dans la nomenclature M14, il n’en est pas de
même pour les avances dont le terme va au-delà du 31 décembre, ce
qui engendre une mauvaise lecture de la situation réelle.

Pour  autant,  les  remboursements  de  ces  avances  « moyen-terme »
n’ont  aucun  impact  sur  la  capacité  d’autofinancement  de  la  ville
puisque  remboursées  dès  la  perception  des  recettes  au  titre
desquelles  elles  ont  pu  être  souscrites.  Ces  remboursements
n’impactent donc pas la capacité d’autofinancement de la commune.
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Or,  les  règles  de  détermination  de  cette  capacité  d’autofinancement
n’intègre en recettes ni le produit des emprunts, bien évidemment, mais
également ni les subventions affectées à un équipement. Or, dans le cas
présent, les subventions attribuées pour la construction du pôle sportif
ont fait l’objet d’un prêt-relais dans l’attente de leur perception dont le
solde  ne  peut  intervenir  qu’après  paiement  du  décompte  général  et
définitif  –  DGD  (dernière  facture  payée  après  constatation  de
l’achèvement des travaux pour chaque lot).

Cependant,  dans  un  avis  du  26/06/2012,  la  Chambre  Régionale  des
Comptes admet en ressources propres les cessions et les subventions
perçues ayant fait l’objet d’un prêt-relais (Avis 2012-0330  L.1612-5 Plan
d’Aups).

De ce fait, le calcul de l’équilibre entre dépenses et recettes financières
se déterminera donc comme suit (les lignes en rouge sont celles qui ont
été rajoutées par rapport à l’annexe A6.1 et A6.2).



LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix
pour,

et 3 contres

et 1 abstention 

Le Maire sort de la salle au moment du vote.

CONSTATE les identités des valeurs avec les indications du compte de gestion
relatives  au  report  des  dépenses  et  recettes  de  l’exercice  précédent,  aux
opérations de dépenses et de recettes de l’exercice concerné, et aux résultats
qui s’en dégagent.

RECONNAIT la sincérité des restes à réaliser.

ARRETE les résultats définitifs tels que définis ci-dessus.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE

Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043

































































































































































































































Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043









Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043











Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043



Séance du 7 juillet 2020 - n° VILLE_2020DL043





DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : VOTE DU BUDGET PRIMITIF 2020 - BUDGET PRINCIPAL ET 
BUDGET ANNEXE

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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En application de l’article 4 de l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars
2020  et  par  dérogation  à  l’article  L.  2312-1  du  code  général  des
collectivités  territoriales,  notre  conseil  municipal  a  débattu
précédemment des orientations budgétaires proposées pour l’année
2020.

Le  budget  est  l’acte  par  lequel  sont  prévues  et  autorisées  par
l’assemblée  délibérante,  les  recettes  et  les  dépenses  d’un  exercice
(article L 2311-1 du Code Général des Collectivités Territoriales).

Il  se matérialise par des documents sur lesquels sont indiquées les
recettes  prévues  et  les  dépenses  autorisées  pour  la  période
considérée.  Seules  peuvent  être  engagées  les  dépenses  qui  y  sont
inscrites : le budget est un acte d’autorisation.

La fixation directe, par la commune, du produit de chacune des quatre
taxes  directes  locales  est  un  élément  constitutif  du  processus
d’adoption du budget primitif. 

Ce dernier ne peut être considéré comme valablement voté  par  le
conseil municipal que s’il inclut, non seulement la détermination de
l’ensemble  des  dépenses  et  des  recettes,  mais  également,  pour
chacune des quatre taxes directes locales, leur taux.

Les taux communaux de taxe d’habitation ont été gelés en 2020 à
hauteur des taux 2019, ce qui conduit les communes à ne pas voter de
taux  pour  la  taxe  d’habitation  en  2020.  Compte  tenu  de  la  crise
sanitaire, l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars 2020, par dérogation
à l’article L. 1639 A du code général des impôts, a reporté le vote des
taux de taxes foncières sur le bâti et le non bâti au 3 juillet 2020. En
l’absence de délibération, les taux et tarifs 2019 seront prorogés.

Ainsi les taux 2019 suivants seront reconduits en 2020:
- 15,79 % pour la taxe d’habitation
- 16,48 % pour la taxe sur le foncier bâti
- 48,48 % pour la taxe sur le foncier non-bâti

Le budget comprend deux sections (article L 2311-1 du CGCT) : une
section de fonctionnement, et une section d’investissement.

Le budget est présenté, conformément à l’instruction budgétaire et
comptable M14 en vigueur, par sections et par chapitres. Le contenu
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détaillé de ce budget figure dans le document qui vous a été remis et
dont  la  présentation  est  conforme  aux  instructions  budgétaires  et
comptables en vigueur.

Le  budget  est  soumis  par  le  maire  au conseil  municipal  qui  le  vote
(article  L.  2312-1  du  CGCT).  Le  budget  est  voté  par  chapitre  en
fonctionnement,  et  par  chapitre  et  opération  en  investissement.
L’élaboration  du  budget  est  soumise  au  respect  des  principes
budgétaires que sont l’annualité, l’unité, l’universalité, l’antériorité, la
spécialité.

Étant l’acte qui autorise les dépenses, le budget de la commune doit en
principe être voté avant le 1er janvier de l’exercice auquel il s’applique,
conformément à la règle de l’annualité budgétaire. 

Toutefois,  afin  que les  communes  puissent  disposer  des  informations
communiquées par les services de l’État et nécessaires à la préparation
du budget, la date limite de vote du budget a été fixée au 15 avril de
l’exercice auquel il s’applique.

En raison de la crise sanitaire, l’ordonnance n° 2020-330 du 25 mars
2020 a reporté cette date limite au 31 juillet 2020.

La force exécutoire du budget voté est acquise sous deux conditions :
- la délibération et l’ensemble des documents constituant le budget

doivent  être  transmis  au  représentant  de  l’Etat  dans  le
département ou à son délégué dans l’arrondissement,

- la délibération du conseil municipal ayant adopté le budget doit
être publiée.

Par  ailleurs,  l’élaboration  du  budget  s’appuie  sur  des  indicateurs
financiers  et  /  ou  économiques  déterminés  par  l’Etat,  et  prend  en
compte la conjoncture économique actuelle.

Enfin, et pour la première année, deux budgets primitifs sont soumis au
vote: celui du budget principal et la ville et celui de son budget annexe.
Ces deux budgets étant liés, il est apparu nécessaire de les présenter en
même temps afin de comprendre les corrélations qui existent entre eux.
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Présentation synthétique du budget primitif 2020

Budget principal et budget annexe Culture

Préambule

En application de l’ordonnance 2020-330 du 25 mars 2020 relative
aux  mesures  de  continuité  budgétaire,  financière  et  fiscale  des
collectivités territoriales et des établissements publics locaux afin de
faire  face  aux  conséquences  de  l'épidémie  de  covid-19,  et  par
dérogation au code général  des  Collectivités  Territoriales,  le  débat
d’orientation budgétaire s’est tenu au cours de cette même séance du
conseil municipal.

Le  budget  primitif  qui  vous  est  présenté  est  la  représentation
concrète et chiffrée du débat d’orientation budgétaire.

Ce  budget  2020  s’inscrit  dans  le  contexte  particulier  de  la  crise
sanitaire Covid-19. Il intègre en dépenses et en recettes les impacts
de cette crise En effet,  le fonctionnement des services s’est trouvé
fortement  influencé  par  la  suspension  d’une  partie  de  l’activité
pendant plusieurs semaines. Budgétairement, cela se traduit par une
perte de ressources liées à l’arrêt des services au public, mais aussi
des  dépenses  non  réalisées  ou  au  contraire  supplémentaires  qui
seront détaillées plus loin dans cette présentation.

Pour  autant,  les  priorités  de  ce  budget  primitif  –  exercice  2020  –
demeurent  la  maîtrise  des  dépenses  et  la  poursuite  de  l’effort
d’investissement dans la continuité des années précédentes. 

Par  ailleurs,  pour  la  première  année,  sont  exposés  les  éléments
relatifs au budget annexe Culture, budget créé au 1er janvier 2020.
Toutefois,  afin de pouvoir  établir  une comparaison pertinente  avec
l’exercice précédent, ces éléments sont présentés de manière agrégée
avec le budget principal.
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A - Section Fonctionnement 

La section de fonctionnement s’équilibre en dépenses et en recettes à 15 134
304,80 euros pour  le  budget principal  et  à  579 806 euros pour  le  budget
annexe. Le budget agrégé s’équilibre ainsi en dépenses et en recettes à 15
714 110,80 euros.

Il est important de noter que l’augmentation du budget de fonctionnement est
due à l’imputation pour le même montant en dépenses (budget principal) et en
recettes (budget annexe) de la subvention d’équilibre du budget annexe pour
un montant de 462 962 euros.

A périmètre constant avec 2019, le budget s’établirait à 15 251 118 euros (15
714  080  –  462  962)  soit  seulement  0,55%  d’augmentation  par  rapport  à
l’exercice précédent.



1 – Les dépenses

Dépenses réelles de fonctionnement

Les  deux  chapitres  principaux,  qui  représentent  83,6%  des  dépenses
réelles  de  fonctionnement,  restent  les  charges  à  caractère  général
(22,9%) et les charges de personnel (60,7%).

Les dépenses à caractère général ont baissé de 4% par rapport à 2019.
Elles  intègrent  les  correctifs  liés  à  la  situation  de  crise  sanitaire  et
notamment:

Pour le budget principal
 Dépenses non réalisées:  
- 80 000 euros pour la cuisine centrale du fait de la fermeture de la

cantine ainsi que du foyer de personnes âgées correspondant à une
moyenne de 16 000 euros par mois de mars à juillet

- 18 000 euros pour l’événementiel du fait de l’annulation de certaines
festivités (carnaval, commémoration du 8 mai, fête de la musique,
limitation au seul feu d’artifice pour le 14 juillet)

 Dépenses supplémentaires:  
- 40 000 euros pour le portage des repas. Ce service a été étendu suite

à la fermeture du foyer. Alors que la moyenne des dépenses se situe
aux alentours de 8 000 euros par mois, elles sont passées à 16 000
euros depuis le mois d’avril. Ce service reste actif jusqu’à fin août.

- 43 000 euros de dépenses exceptionnelles liées à la crise sanitaire
pour l’achat des masques (tissus et à usage unique) ainsi que des
fournitures (tissus, biais…) pour leur fabrication.

Pour le budget annexe:
 Dépenses non réalisées:  
- 14 000 euros pour le cinéma correspondant à la location de films et à

l’impression des programmes sur les mois de mars à juillet
- 15 000 euros pour le théâtre correspondant aux spectacles annulés
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Les charges de personnel augmentent globalement de 4,3%, du à plusieurs
facteurs:

- effets  automatiques  du  GVT  (glissement  vieillissement  technicité)  et
poursuite  du  protocole  PPCR  (parcours  professionnels,  carrières  et
rémunérations) ;

- recrutement de nouveaux agents en 2020 mais également l’effet en année
pleine des recrutements 2019

- application au 1er janvier 2020 du RIFSEEP.

Les personnels dédiés à l’activité du budget annexe ont été affectés à cette
structure.  La  masse  salariale  (salaires  et  charges)  est  donc  directement
imputée  sur  ce  budget,  intégralement  compensée  via  la  subvention  de
fonctionnement du budget principal.  Cela  concerne,  au 1er janvier 2020,  9
agents dont 6 titulaires et 3 non titulaires permanents pour un montant de
386 480 euros. Cette dépense est stable par rapport à 2019 pour le périmètre
de la maison du peuple et du cinéma.

Les  atténuations  de  produit  correspondent  aux  deux  prélèvements  sur
fiscalité: le FPIC et la contribution au redressement de la dette publique. Ces
dépenses  sont  plutôt  stables  depuis  2018  après  plusieurs  années
d’augmentation:

Les autres dépenses de gestion courante présentent en apparence une forte
augmentation due à la subvention «d’équilibre» du budget annexe que l’on
retrouve en recettes dans ce budget.
Ce  chapitre  intègre  également  les  subventions  aux  associations  qui  sont
présentées en détail dans une délibération spécifique ainsi que les indemnités
des élus telles qu’elles ont été approuvées lors de la séance du conseil du 9
juin dernier.

Les charges financières sont en baisse, les taux négociés pour les prêts relais
en 2019 étant très bas d’une part, et d’autre part avec l’arrivée à échéance
sous deux années d’un certain nombre de prêts pour lesquels les échéances
sont essentiellement composées du remboursement du capital.

Par ailleurs, des dépenses dites d’ordre sont également présentes dans cette
section. Elles correspondent à des écritures comptables ne donnant pas lieu à
un  flux  financier  à  la  différence  des  dépenses  réelles.  Cela  concerne  les
amortissements de certains investissements et l’anticipation du résultat qui
est affecté à la section d’investissement.

Une mise à jour complète de l’actif a été opérée sur l’exercice 2019 y compris
l’intégration  de  travaux  et  le  suivi  des  frais  d’études.  Ceci  a  entrainé  la
constatation d’amortissements supplémentaires pour certains biens intégrés
par rapport aux années précédentes. L’impact est essentiellement sur 2020, la
plupart  des  amortissements  étant  sur  des  biens  de  faible  valeur  et  donc
amortis sur une seule année.



Une projection sur la base de l’inventaire arrêté au 31/12/2019 montre
l’évolution des dotations aux amortissements comme suit:

Les immobilisations directement liées à l’exercice des activités du budget
annexe  doivent  être  affectées  à  ce  budget.  Le  montant  total  de  ces
immobilisations  à  transférer  (délibération  proposée au  vote  lors  de  la
même séance) s’élève à 381 630,68 euros en valeur d’acquisition et à  
68  664,02  euros  en  valeur  nette  comptable.  Le  montant  des
amortissements pour l’année 2020 s’élève à 21 770 euros pour le budget
annexe.

2 – Les recettes

Recettes réelles de fonctionnement

Les  principales  recettes  de  fonctionnement  proviennent  des  impôts  et
taxes (80%) et des dotations et participations (15%).

Répartition des impôts et taxes
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Les taux des taxes d’habitation et foncières 2019 sont donc reconduits selon
la répartition suivante:

- 15,79 % pour la taxe d’habitation
- 16,48 % pour la taxe sur le foncier bâti
- 48,48 % pour la taxe sur le foncier non-bâti

Les  valeurs  locatives  sont  désormais  indexées  sur  l'indice  des  prix  à  la
consommation (+ 0,9%) en se référant à l'indice de septembre 2019. Cet
indice est plus défavorable pour les collectivités que l’ancien indice (indice
des  prix  à  la  consommation  harmonisé),  ce  dernier  ayant  progressé  de
1,2%.

On  estime  qu’il  y  aura  néanmoins  un  léger  élargissement  de  l’assiette
fiscale (c'est-à-dire un plus grand nombre de locaux à usage d’habitation
concernés).  Ces éléments  permettent  d’envisager une recette globale de
l’ordre de 5 100 k€ en 2020.

Par la délibération 2018-2806 du 25 juin 2018, la Métropole de Lyon a revu
la répartition des attributions compensations conduisant à une diminution
de 6 690 € du montant alloué à la ville de Pierre Bénite. La compensation
s’élève désormais à 5 956 348 euros.

La commune perçoit en outre différentes taxes: taxes sur les pylônes, sur la
consommation finale d’électricité (versée par le Sigerly), taxe locale sur la
publicité  extérieure  (enseignes)  et  les  droits  de  mutation  (droits
d’enregistrement et taxe de publicité foncière dus lors d’un changement de
propriétaire).

Répartition des dotations et participations
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Les  dotations  et  participations  sont  composées  des  dotations  de  l’Etat
(Dotation  de  solidarité  urbaine,  compensation  des  exonérations  de  taxe
foncière  et  d’habitation  non  liées  à  la  réforme  en  cours  et  dotation  de
compensation de la réforme de la taxe professionnelle) et de subventions. A ce
titre, à compter de 2020, c’est dans ce chapitre que sera comptabilisée au
budget annexe, la subvention de fonctionnement du budget principal,  pour
respecter l’équilibre budgétaire.

Dans la présentation agrégée, cette subvention, inscrite au chapitre 74 dans le
budget annexe, est compensée au chapitre 65 dans le budget principal et fait
partie  des  subventions  qui  sont  proposées  au  vote  dans  une  délibération
distincte. La subvention permettant l’équilibre du budget annexe s’élève à 462
962 euros.

Par ailleurs, pour le budget annexe, comme chaque année, différents dossiers
de demandes de subventions et/ou de mécénat sont établis en fonction des
projets artistiques prévus. C’est ainsi que depuis la création du festival Rire
Ensemble, nous avons perçu des subventions de la part de la Région (11 000 à
13 000 euros) mais aussi de la SACD (4 000 euros) ainsi que des soutiens de la
part  de  partenaires  privés  (16  000  euros).  L’ensemble  des  subventions
attendues pour 2020 s’élèvent à 28 300 euros.

Les produits des services sont les sommes encaissées au titre des différentes
prestations  proposées  par  la  commune:  activités  périscolaires,  services  de
restauration, loyers (logements, commerces et location des différentes salles
de la ville.

Des ajustements ont été faits pour tenir compte des pertes de recettes du fait
de l’activité réduite ou de la fermeture de certains services du fait de la crise
sanitaire:

Pour le budget principal:
- Périscolaire et cantine: - 90 000 euros



- Foyer: - 10 000 euros
- Centre de loisirs: - 20 000 euros
- Loyers: - 6 000 euros
- Droits de place: - 10 000 euros
- Terrasses: - 4 000 euros

Pour le budget annexe:
- Cinéma: - 14 000 euros (vente de places)
- Théâtre: - 15 000 euros (vente de places et location de la salle).

Au chapitre 042 – Opérations d’ordre Transfert entre section, on trouve la
valorisation des travaux en régie pour 171 290 euros.  Les  travaux en
régie correspondent à des immobilisations que la collectivité crée pour
elle-même. Ces travaux sont réalisés par les agents avec des matériaux
qu’elle achète. Ces immobilisations sont comptabilisées pour leur coût de
production qui correspond au coût des matières premières, augmenté des
charges  directes  de  production  (matériel  acquis,  loué,  frais  de
personnel...).  Ce montant  est  repris  en dépenses d’investissement afin
d’intégrer ces travaux dans l’inventaire en tant qu’immobilisation (voir
plus bas).
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B. Section Investissement 

La section d’investissement s’équilibre en dépenses et en recettes à 9 127
152,27 euros pour le budget principal.

Pour le budget annexe, la section d’investissement s’équilibre en dépenses
et  en  recettes  à  
21 770 euros. Il n’y a pas de subvention d’équilibre du budget principal au
budget annexe pour cette section dans la mesure où les amortissements des
immobilisations transférées suffisent aux investissements prévus (matériel
de son, remplacement du poste de caisse au cinéma, panneaux d’affichage
dynamique).
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1 – Les dépenses

Dans la continuité des années précédentes, l’année 2020 présente encore un
plan  d’investissement  ambitieux  avec  notamment  deux  nouveaux  projets
importants:

- La construction d’une nouvelle crèche de 30 berceaux
- La construction d’une ferme urbaine

Les dépenses d’investissement se répartissent ainsi:
- 1 472 409 euros de restes à réaliser 2019 concernant essentiellement

les dernières dépenses pour le pôle sportif;
- 3 655 073 euros pour les nouvelles dépenses d’équipement
- 660 000 euros pour le remboursement des échéances de prêts en cours
- 3 030 000 euros de remboursement anticipé des prêts relais au fur et à

mesure de l’encaissement des acomptes de subventions. Pour rappel, le
prêt  relais  souscrit  en  2019 correspond  au  montant  des  subventions
obtenues. Une partie a d’ores et déjà été remboursée dès 2019. Il sera
soldé en 2020 sous réserve du retard dans l’achèvement complet des
travaux à raison de la crise sanitaire. Ce système sera renouvelé pour
les projets de la crèche et de la ferme urbaine puisque des subventions
ont également été obtenues.

- 175  330  euros  correspondent  à  l’affectation  en  immobilisation,  des
travaux réalisés en régie.

Parmi les  dépenses d’investissement (hors  achèvement du pôle sportif),  on
citera:

- Les travaux d’amélioration des bâtiments publics (isolation thermique,
remplacement  de  chaudières  dans  un  souci  d’économies  d’énergie,
divers travaux de rénovation notamment dans les écoles) ainsi que les
achats de matériels pour les services;

- La reprise des allées du cimetière;
- La poursuite du plan de travaux d’adaptation des bâtiments publics aux

personnes à mobilité réduite;
- Poursuite du plan de vidéo-protection avec l'implantation de nouvelles

caméras



- L’acquisition  d’un  bien  comprenant  des  bâtiments  et  un  terrain
jouxtant  le  parc  Serge  Tarassioux.  Après  division  parcellaire,  la
partie  comprenant  les  bâtiments  sera  revendue.  Le  terrain  sera
utilisé pour agrandir le parc.

- La poursuite du plan d’embellissement des parcs de la ville dont
l’acquisition précédente fait partie.

2 – les recettes

A noter: Le solde des crédits de report de 2019 (dépenses-recettes) sont
intégralement couverts par le résultat reporté de 2019.

Les recettes de la section d’investissement comprennent :
- Le report de résultat 2019;
- 79 435,25 € de restes à réaliser 2019;
- 3  504  900  euros  de  subventions  correspondant  d’une  part  à  la

perception des soldes de subventions du pôle sportif (pour 2 574
900  euros)  et  d’autre  part  des  acomptes  sur  les  subventions
accordées pour la construction de la crèche (350 000 euros) et celle
de la ferme urbaine (580 000 euros). Ces subventions vont d’une
part permettre le remboursement du solde du prêt relais de 2019
ainsi qu’une partie des prêts relais qui seront souscrits en 2020 en
fonction de l’avancement des travaux des deux projets précités;

- Des  recettes  financières  incluant  le  FCTVA  (400  000  euros),  le
virement prévisionnel de la section de fonctionnement et l’excédent
de fonctionnement  capitalisé  qui  a  été soumis  précédemment au
cours de la séance, au vote;

- Le produit des cessions immobilières;
- Les  emprunts  correspondant  aux  prêts  relais,  avances  sur  les

subventions et le FCTVA à percevoir. Aucun prêt à long terme ne
sera souscrit cette année.
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C. Couverture du remboursement de l’annuité en capital par les ressources
propres

Pour rappel, si les lignes de trésorerie, dont le terme n’excède pas la fin de l’exercice au
cours duquel elles ont été souscrites, sont bien distinguées des prêts dans la nomenclature
M14, il n’en est pas de même pour les avances dont le terme va au-delà du 31 décembre,
ce qui engendre une mauvaise lecture de la situation réelle.

Pour autant, les remboursements de ces avances « moyen-terme » n’ont aucun impact sur
la  capacité  d’autofinancement  de  la  ville  puisque  remboursées  dès  la  perception  des
recettes au titre desquelles elles ont pu être souscrites. Ces remboursements n’impactent
donc pas la capacité d’autofinancement de la commune.

Or, les règles de détermination de cette capacité d’autofinancement n’intègre en recettes
ni le produit des emprunts, bien évidemment, mais également ni les subventions affectées
à un équipement. Or, dans le cas présent, les subventions attribuées pour la construction
du pôle sportif ont fait l’objet d’un prêt-relais dans l’attente de leur perception dont le
solde  ne  peut  intervenir  qu’après  paiement  du  décompte  général  et  définitif  –  DGD
(dernière facture payée après constatation de l’achèvement des travaux pour chaque lot).

Cependant, dans un avis du 26/06/2012, la Chambre Régionale des Comptes admet en
ressources propres les cessions et les subventions perçues ayant fait l’objet d’un prêt-
relais (Avis 2012-0330  L.1612-5 Plan d’Aups).

De ce fait, le calcul de l’équilibre entre dépenses et recettes financières se déterminera
donc comme suit  (les  lignes  en rouge sont  celles  qui  ont  été rajoutées par  rapport  à
l’annexe A6.1 et A6.2).
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La subvention de l’Agence Nationale du Sport (800 000 euros) dont l’attribution n’a été
connue que tardivement, n’ayant pas été prise en compte dans la détermination du montant
du prêt-relais souscrit, elle n’a donc pas non plus été prise en compte dans le montant ci-
dessus.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix pour,

et 3 contres

et 1 abstention 

APPROUVE  le budget primitif – Budget principal - de la commune – exercice
2020 - tel qu’annexé au présent rapport.



APPROUVE  le  budget  primitif  –  Budget  annexe  -  de  la  commune  –
exercice 2020 - tel qu’annexé au présent rapport.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : CONVENTION POUR L'ATTRIBUTION DE PLACES EN CRÈCHE 
AVEC BABILOU

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Marion  LECLERE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Depuis 2010, la Ville a conventionné avec le « groupe Babilou » pour
l’ouverture  d’une  micro-crèche  sur  son  territoire.  Avec  10  places,
cette structure représentait un moyen de compléter l’offre de garde
sur le territoire,  et ainsi  de répondre à l’évolution des besoins des
parents. 

Le groupe Babilou a aménagé un nouvel Etablissement d’Accueil du
Jeune  Enfant  pour  13  berceaux  dans  un  bâtiment  neuf  rue  Jules
Guesde. L’emménagement est prévu pour la dernière semaine d’août
2020. 

La  dernière  convention  signée  avec  le  groupe  Babilou  arrivant  à
échéance au 31 juillet 2020, il convient d’en signer une nouvelle. 

Afin de pouvoir assurer une continuité de l’accueil des enfants et dans
l’intérêt  des  familles,  les  conditions  de  partenariat  doivent  être
revues. La ville réserve 3 berceaux dans la nouvelle structure pour
des familles de la commune. L’attribution des places est décidée en
commission d’admission. 

L’intérêt  pour  les  familles  est  de  bénéficier  d’une  place  avec  une
tarification adaptée au barème fixé annuellement par la CNAF. 

L’intérêt pour la collectivité est de proposer une diversité de modes
d’accueils sur le territoire, avec une mixité des publics garantie par
l’application  du  mode  de  tarification  national  ainsi  qu’avec
l’attribution des places en commission. 

A dater d’août 2020, le mode de calcul intègre la location des locaux
privés. Le coût facturé à la ville s’élèvera à 25 500€ par an pour la
réservation de 3 berceaux. 

En conséquence, je vous propose de conclure une nouvelle convention
pour la période du 1er août 2020 au 31 juillet 2021 dont le projet est
en pièce jointe. 

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 32 voix
pour,
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AUTORISE Monsieur le Maire ou son représentant  à signer la convention
entre  la  Commune  de  Pierre-Bénite  et  « le  Groupe  Babilou »,  et  tous  les
documents s’y rapportant, pour la période du 1er août 2020 au 31 juillet 2021
pour la réservation de 3 berceaux pour un montant annuel de 8 500 € par
berceau. 

DIT que les crédits sont prévus chapitre 011 article 6228 sous fonction 641. 

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION DES SUBVENTIONS

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Marlène  BONTEMPS

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Dans le cadre du vote du budget primitif 2020, il convient de procéder
au vote des subventions proposées au chapitre 65 selon le tableau ci-
joint, sachant que, pour un certain nombre d’associations répertoriées
dans le tableau, certains élus ayant des responsabilités (bureau et CA)
ne peuvent pas prendre part au vote.

LE CONSEIL MUNICIPAL, à la  majorité des suffrages exprimés avec   28 voix
pour,

et 4 contres

DECIDE d’accorder les subventions inscrites au chapitre 65 du budget primitif
2020 détaillées dans la liste ci jointe.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ATTRIBUTION D’UNE SUBVENTION EXCEPTIONNELLE POUR 
L’ASSOCIATION L‘ATELIER LAMEZZ

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Maryse  DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Depuis  2011,  l’association  L‘Atelier  laMezz,  exerce  ses  activités  sur  la
commune, au sein de l’Espace A7. Il s’agit d’un espace de travail de 400m2
mêlant  bureaux, pépinière et résidence d’artistes, espace de co-working où
des artistes et des artisans professionnels se retrouvent autour d’un lieu
commun afin d’œuvrer à leurs activités professionnelles respectives.

L’association L‘Atelier laMezz accueille dix-sept professionnels indépendants
- artisans, designers, créatifs, issus des arts graphiques et plastiques et du
spectacle  vivant  –  qui  participent  à  la  gestion,  à  la  gouvernance  et  au
développement de l’association.

L’association L‘Atelier laMezz mène des actions en faveur du développement
artistique,  culturelle  et  économique sur  le  territoire.  En 2018,  laMezz a
ouvert ses portes à onze reprises pour offrir au public une porte ouverte,
huit expositions, un salon de designers, et un workshop.

Depuis 9 ans, le projet associatif de laMezz s’est développé uniquement via
un autofinancement de ses membres et résidents.  Il  leur est aujourd’hui
nécessaire,  pour  assurer  la  pérennité  de  leur  projet,  de  demander  des
subventions publiques auprès de la DRAC, La Région, la Métropole et la
Commune. 

Convaincue de la pertinence de son rôle auprès des artistes, des créateurs,
des indépendants et des publics, l’association sollicite la commune pour une
participation à ses projets d’investissement sur l’année 2020 à hauteur de
300€ (près de 12000€ sollicités auprès des autres collectivités) : financer le
raccordement du bâtiment à la fibre, consolider la porte d’accès aux locaux
et  augmenter le  parc de matériel mutualisé (établi équipé avec outillage
électroportatif).  

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 29 voix
pour,

et 3 abstentions 

DECIDE  l’attribution  d’une  subvention  exceptionnelle  de  300  €  TTC  à
l’association L‘Atelier laMezz. Cette contribution financera l’amélioration du
bâtiment l’Espace A7.

DIT que les crédits seront prévus au budget de la collectivité
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AUTORISE  le  Maire  ou  son  représentant  à  signer  la  convention  qui  lie
l’association  L‘Atelier  laMezz  à  la  commune,  et  tous  les  documents  s’y
rapportant.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : AFFECTATION DU RÉSULTAT 2019

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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L’instruction  comptable  M14,  appliquée  aux  budgets  communaux
depuis le 1er janvier 1997, reprend la plupart des grands principes de
la comptabilité privée et notamment l’affectation des résultats.

L’assemblée  délibérante  doit  voter  le  compte  administratif  de
l’exercice comptable clos, puis constater les résultats et décider de
leur affectation qui doit couvrir prioritairement les éventuels déficits
des exercices précédents,  ensuite le besoin de financement dégagé
par la section d’investissement, le solde étant affecté en excédent de
fonctionnement  reporté,  ou  en  dotation  complémentaire
d’investissement en réserves

Le résultat de fonctionnement 2019 est le suivant :

RECETTES  DE  FONCTIONNEMENT
2019

17 243 996,55

DEPENSES  DE  FONCTIONNEMENT
2019

16 154 991,20

RESULTAT ANTERIEUR REPORTE 287 281,45

RESULTAT  DE
FONCTIONNEMENT 2019

1 376 286,80

L’affectation du résultat proposée est la suivante :

Affectation  en  réserves  R1068  en
investissement

1 000 000,00

Report en fonctionnement R002 376 286,80

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 28 voix
pour,
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et 4 abstentions 

DECIDE  d’affecter  une  partie  du  résultat  de  la  section  de  fonctionnement  de
l’exercice 2019 à la section d’investissement de l’exercice 2020 à hauteur de 1 000
000 €.

Le  solde  du  résultat  2019,  soit  376  286,80  €,  sera  reporté  dans  la  section  de
fonctionnement de l’exercice 2020.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : ADOPTION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CONSEIL 
MUNICIPAL

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION  ; Anissa  HIDRI 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY   Arrivée à 18h33 Départ à 18h50 a donné procuration à 
Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN   Arrivée à 18h33 Départ à 18h50 a donné procuration à 
Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND   Arrivée à 18h33 Départ à 18h50 a donné procuration à 
Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON   Arrivée à 18h33 Départ à 18h50 a donné procuration à 
Dominique  LARGE 
Jacques  ROS   Arrivée à 18h33 Départ à 18h50 a donné procuration à Jérôme   
MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN   Arrivée à 18h33 Départ à 18h50 a donné 
procuration à Bernard  JAVAZZO 

-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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Conformément  à  l’article  L.2121-8  du  Code  Général  des  Collectivités
Territoriales, le Conseil Municipal adopte son règlement intérieur dans les
six mois qui suivent son installation.

Ce règlement, annexé, fixe notamment :
• les conditions d’organisation du débat d’orientation budgétaire
• les  règles  de présentation et  d’examen ainsi  que la  fréquence des
questions orales
• les conditions de consultation des projets de contrats ou de marchés

LE CONSEIL MUNICIPAL,  à l'unanimité  des suffrages exprimés par 29 voix
pour,

et 4 abstentions 

ADOPTE le règlement intérieur annexé à la présente

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : COMPTE RENDU AU CONSEIL MUNICIPAL DES ACTES DE 
GESTION ACCOMPLIS PAR LE MAIRE, EN VERTU DE LA DÉLIBÉRATION
DU 19 SEPTEMBRE 2017

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Monsieur  Jérôme   MOROGE

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Faisant application des dispositions de l'article L.2122-22 du Code général des
Collectivités territoriales, le Maire est chargé pour la durée de son mandat de
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l'accomplissement  de  divers  actes  de  gestion  municipale  énumérés  dans  la
délibération du 19 septembre 2017

J'ai l'honneur de vous rendre compte ci-après des décisions prises par le Maire.

Ce compte-rendu de décisions prises dans le cadre de la délégation ne donne pas
lieu à un vote.

Date de l'acte et nature

De l'opération

Nom et adresse

De la partie intéressée

11 juin   2020   :

Tarification des concessions funéraires.

(décision 2020-032)

Visée par la Préfecture le 22 juin 2020

POLE  SERVICES  A  LA
POPULATION

9 juin   2020   :

Convention  d’occupation  du  domaine  public  au
profit de la société Bella Music Agency le 14 juin
2020 

(décision 2020-033)

Visée par la Préfecture le 9 juin 2020

DIRECTION GENERALE

5 mai   2020   :

Marché  conclu  entre  la  commune  et  les
différentes sociétés pour  assurer  la  construction
d’une crèche de 30 lits.

Le délai d’exécution des travaux est de dix mois à
compter  de  la  date  fixée  sur  l’ordre  de  service
prescrivant le commencement des travaux.

POLE TECHNIQUE
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(décision 2020-030)

Visée par la Préfecture le 22 juin 2020

LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 0 voix pour,

PREND ACTE des actes de gestion

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE



DÉPARTEMENT DU RHONE

ARRONDISSEMENT DE LYON 

CANTON D’IRIGNY

RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

OBJET : TRANSFERT DES PERSONNELS DONT L’ACTIVITÉ EST 
DIRECTEMENT LIÉE AU BUDGET ANNEXE

L'an deux mille vingt , le sept juillet , le conseil municipal s’est réuni en lieu
ordinaire de ses séances,  sous la  Présidence de Monsieur  MOROGE Jérôme,
Maire.

Convocation envoyée le 30/06/2020

Compte-rendu affiché le 10/07/20

Président : Monsieur Jérôme MOROGE

Secrétaire élu: Monsieur  Pierre-Marie  MAUXION.

Rapporteur : Madame  Maryse  DOMINGUEZ

MEMBRES PRÉSENTS À LA SÉANCE

Jérôme   MOROGE   ;  Marlène  BONTEMPS   ;  Roger  MAJDALANI   ;  Ahlame
TABBOUBI  ; Wilfrid   COUPE  ; Maryse  DOMINGUEZ  ; Levana  MBOUNI  ;
Sandrine  COMTE  ; Dominique  LARGE  ; Jean-Luc  PAYS  ; Marine  BOISSIER
; Max  SEBASTIEN  ; Sandrine  BELMONT  ; Lionel  RUFIN  ; Nora   BELATTAR
;  Thierry  DUCHAMP  ;  Marjorie  MERCIER  ;  Johnny  CARNEVALI  ;  Maryse
MICHAUD  ; Yann-Yves  DU REPAIRE  ; Marion  LECLERE  ; Alain  DONJON  ;
Oihiba  DRIDI  ; Bernard  JAVAZZO  ; Claude  MOUCHIKHINE  ; Pierre-Marie
MAUXION 

ABSENT EXCUSÉ AVEC PROCURATION

Marcel  GOLBERY    a donné procuration à Wilfrid   COUPE 
Patrice   LANGIN    a donné procuration à Sandrine  COMTE 
Anne   DEMOND    a donné procuration à Maryse  DOMINGUEZ 
Eliane  CHAPON    a donné procuration à Dominique  LARGE 
Jacques  ROS    a donné procuration à Jérôme   MOROGE 
Maud  MILLIER DUMOULIN    a donné procuration à Bernard  JAVAZZO 

ABSENT

Anissa  HIDRI  ARRIVÉE À 18H33 DÉPART À 18H50
-----oooOooo-----

Mesdames, Messieurs, 
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En application de l’article L.2221-11 du code des collectivités territoriales,
les produits des régies dotées de la seule autonomie financière, y compris
les taxes ainsi que les charges, font l'objet d'un budget spécial annexé au
budget de la commune voté par le conseil municipal.

Les compétences liées aux activités du théâtre et du cinéma ont ainsi été
transférées dans un budget annexe conformément à la délibération 2019-
039 du 9 juillet 2019.

Par  ailleurs,  l’article  L  2221-14  du  code  des  collectivités  territoriales
précise que «les régies dotées de la seule autonomie financière sont créées,
et  leur  organisation  administrative  et  financière  déterminée,  par
délibération du conseil municipal.»

Il est donc proposé, selon le même principe que prévu à l’article L.5211-4-1
pour les transferts de compétences aux EPCI, de transférer à la nouvelle
régie autonome, de manière rétroactive au 1er janvier 2020,  par voie de
mutation, les fonctionnaires territoriaux et agents territoriaux non titulaires
qui remplissent en totalité leurs fonctions dans les activités ayant fait l’objet
du budget annexe.

Les postes concernés sont les suivants:

Service Libellé du poste
Postes
crées

Postes
pourvus*

Théâtre Maison
du peuple

Directeur de pôle 1 1
Chargé des relations publiques
et de la médiation

1 1

Assistant  administratif  et
comptable

1 1

Régisseur 1 1
Agent d'accueil 1 1

Cinéma
Agent  d'accueil  et  de
programmation

3 3

Agent d'accueil 1 1
TOTAL 9 9

*: y compris contractuels

Les tableaux des effectifs  du budget principal et  du budget annexe sont
modifiés en conséquence et soumis au vote dans une délibération distincte.
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LE CONSEIL MUNICIPAL, à l'unanimité des suffrages exprimés par 32 voix pour,

APPROUVE  le  transfert  à  la  nouvelle  régie  autonome,  de  manière
rétroactive  au  1er  janvier  2020,  par  voie  de  mutation,  des  agents  qui
remplissent en totalité leurs fonctions dans les activités ayant fait l’objet du
budget annexe selon le tableau présenté ci-dessus.

-----oooOooo-----

ONT SIGNÉ AU REGISTRE TOUS LES MEMBRES PRÉSENTS

Certifié, 
Pierre-Bénite, le 07/07/2020
Le maire, 

#sig,nature#

Jérôme MOROGE
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